
Le 15 novembre 20224

Madame Josiane Ouellet
Conseillère en communication 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE)
140, Grande Allée Est, bureau 650 Québec (Québec) G1R 5N6 

Courriel : josiane.ouellet@bape.gouv.qc.ca

Objet : Réponses aux questions posées lors de la séance d’information publique du 
13 novembre 2024 – Projet éolien de la Haute-Chaudière

Madame Ouellet, 

Vous trouverez dans ce document les réponses aux questions des participants de la séance 
d’information publique du 13 novembre 2024 pour lesquelles l’initiateur s’est engagé à fournir 
un complément d’information. 

En souhaitant le tout utile, veuillez agréer, Madame Ouellet, l’expression de nos salutations 
distinguées.

Jérôme Dagenais 

Développeur de projet 
EDF Renouvelables 



Question 1 – M. Bélanger a demandé combien de producteurs acéricoles et 
propriétaires accueilleront des infrastructures? Il aimerait également obtenir plus de 
détails sur le nombre d’érables entaillées qui seront affectées? 

Réponse 1 – 13 propriétaires privés accueilleront des infrastructures du projet dont un 
producteur acéricole et deux propriétaires qui ont un bail pour la location d’une érablière sur 
leur propriété.  

La carte présentée à l’annexe 1 illustre l’ensemble des lots avec des infrastructures pour le 
secteur du réseau collecteur ainsi que les limites des érablières entaillées. 

De plus, l’initiateur confirme que l’inventaire forestier a déterminé que le tracé du réseau 
collecteur impacterait entre 20 et 30 érables entaillées. Le cadre de référence relatif à 
l’aménagement de parcs éoliens en milieux agricole et forestier sera appliqué et le propriétaire 
sera compensé pour la perte de récolte actuelle et à venir des érablières.  

 

Question 2 – M. Dufresne désirait obtenir davantage d’information sur le poste 
électrique  

Réponse 2 – Le plan de l’annexe 2 présente l’emprise du poste électrique situé sur le lot 
4 117 032. Les infrastructures sont situées en fond de lot à plus de 50 m de la rue Pie-XI.  

La Figure 1 présente un poste électrique similaire à celui qui sera aménagé pour le projet de 
Haute-Chaudière. Il s’agit du poste du parc éolien situé à Saint-Robert-Bellarmin. L’initiateur 
note qu’une clôture ou une haie opaque à 80% sera également installée autour du poste 
électrique selon les conditions du RCI 2006-12 de la MRC du Granit.   

 
Figure 1 - Poste électrique similaire à celui qui sera aménagé sur la rue Pie-XI
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